
ACTION 126 : XAMIOL® de Leo Pharma (10/2010) : surcoût injustifié, manipulation 
commerciale.  
En novembre 2010, LEO Pharma a informé par courrier les prescripteurs belges de son arrêt 
de livraison du DAIVONEX® lotion pour raisons commerciales (« résultat de l’évolution des 
traitements locaux du psoriasis vulgaris du cuir chevelu et par la suite de la forte diminution 
de l’usage de ce produit. Cette évolution s’est accélérée depuis la disponibilité du Xamiol® et 
des avantages liés à celui-ci.»). Le Xamiol est un gel constitué de calcipotriol et de 
dipropionate de bétaméthasone. Il coûte 48,02€ pour 60 gr à 50 µg/g de calcipotriol alors que 
le Daivonex lotion de la même firme coûtait 27,74€ en 2010 pour 60 ml à la même 
concentration de calcipotriol. Le dipropionate de bétaméthasone est un ancien produit au coût 
modeste ne justifiant pas le surcoût de ce nouveau mélange. Comment la Commission des 
prix du Ministère des Affaires Economiques et la Commission de Remboursement des 
Médicaments à l’INAMI ont-elles accepté ces brutales augmentations de prix, non justifiées ? 
 
 
AUTRES ACTIONS CONNEXES DU GRAS: 
� Au contrôle des prix : 
ACTION N°14: Fluor ZYMAFLUOR ® (ZYMA) (1/94) : prix multiplié par 4,5 à 7 lors 

d'un  changement du statut du produit. 
ACTION N° 31: SCHERING, WYETH, ORGANON, AACIPHAR (5 /96 - mars 2005): 

demande de déremboursement de contraceptifs oraux   
ACTION N° 56 : ATROVENT® (Ipratropium) BOEHRINGER I NGELHEIM (2/2001) 
: augmentation de prix injustifiée 
ACTION N° 114 : FOSAVANCE – FOSAMAX  : un tour de passepasse de MSD pour 
maintenir un prix élevé de remboursement par l’INAMI (7/2008) LLG 59, septembre 2009 
� Retrait de médicaments : 
ACTION N° 8:  pénicillines PENIORAL  ® (WYETH) et ORACILLINE ® (RHONE 

POULENC)  (2/93): retrait des sirops de pénicilline V. 
ACTION n°115 : DISPARITIONS INQUIETANTE S : Qui décide de la politique du 
médicament ? (8/2008)   Revendication politique LLG 59, septembre 2008 

 

 


